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• Vœux du Bureau National du SNTRS-CGT 
 

• Appel à voter au deuxième tour des CAP et aux CCP des non titulaires INSERM 
 

• Appel à participer à la consultation de la C3N 
 

• Communiqué du SNTRS-CGT : « Solidarité avec le peuple palestinien » 
 
 

Vœux du Bureau National du SNTRS-CGT 
 
Au seuil de 2009,  le bureau national du SNTRS-CGT présente à tous les adhérents ses meilleurs vœux de 
bonheur de paix et de prospérité. Saint Just disait en 1794 : « Le bonheur est une idée neuve en Europe et 
l’article premier de la constitution d e1793 postulait : « Le but de la société est le bonheur commun», dont le 
gouvernement est le garant. Mais Saint Just disait également « Les malheureux sont les puissances de la 
Terre. Ils ont le droit de parler en maîtres aux gouvernements qui les négligent. ». C’est bien de cela dont il 
s’agit. Fasse que l’année 2009 soit l’année « où nous parlerons en maître à eux qui nous négligent ». 
 
Fasse aussi qu’un peu de paix revienne en Palestine et sur la ville de Gaza, fasse qu’un peu de prospérité 
revienne à tous ceux qui en sont privés par le chômage, la faim et la misère.   
 
Commençons le mardi 20 janvier par manifester pour la défense du service public de recherche et 
d‘enseignement supérieur.  
Continuons le jeudi 29 janvier avec tous les salariés du secteur public et du secteur privé avec la grande 
journée de grèves et de manifestation qui montrera à l’appel des 8 organisations syndicales la 
détermination du monde du travail.  
 

Le Bureau National 
 
 
 
 
 



Appel à voter aux CAP du CNRS 
 
 

Deuxième tour des CAP 
Votez et faites voter pour le SNTRS-CGT avant le 12 janvier 2009  

 
 
Les CAP sont un enjeu important pour la défense des personnels Chercheurs et ITA, tout particulièrement dans 
le contexte des réformes actuelles qui vont accentuer les pressions, qui s’exercent déjà sur les personnels. 
 
Pour les ITA, les CAP jouent un rôle important pour les carrières (avancement de classe, changement de corps 
au choix…) 
 
C’est un enjeu politique. Le résultat à ces élections contribue à déterminer l’influence de chaque syndicat. Il 
détermine également les aides dont bénéficient les syndicats. 
 

Notre objectif est de rester le premier syndicat au CNRS 
 
 
 
 

Appel à voter à la CCP des non titulaires INSERM 
 
 
Le vote pour les élections à la Commission Consultative Paritaire (CCP) des non titulaires INSERM (un seul 
collège chercheurs et ITA) a lieu en ce moment. Le vote a lieu sur sigle syndical. 
  
Date limite de vote le 19 janvier 2009 (dépouillement le 23 janvier). 
  
Il faudra donc dès maintenant FAIRE CAMPAGNE pour faire VOTER les NON TITULAIRES autour de soi et les 
faire VOTER SNTRS CGT !! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Communiqué du SNTRS-CGT 
« Solidarité avec le peuple palestinien » 

 

Un appel du SNTRS-CGT à manifester le samedi 10 janvier 2009 
 
mercredi 7 janvier 2009  
Le SNTRS-CGT condamne l’agression militaire de l’Etat d’Israël contre les populations palestiniennes de Gaza 
qui fait suite à une longue période de blocus. Les bombardements ont fait plusieurs centaines de victimes, 
hommes, femmes et enfants. Le territoire de Gaza connaît une situation humanitaire effroyable. Le Hamas 
continue à bombarder le sud d’Israël. Si toute violence contre des civils est une violation des conventions de 
Genève, rien ne peut justifier le blocus infligé depuis des années à Gaza pas plus que, aujourd’hui, l’engagement 
massif et meurtrier de l’armée israélienne. 
Le SNTRS-CGT réaffirme toute sa solidarité au peuple palestinien de Gaza et de Cisjordanie. Tout doit être mis 
en œuvre pour rétablir une situation de paix durable. Cela passe par la mise en place rapide d’une trêve et 
l’ouverture de négociations.  
Si l’Etat d’Israël a droit à sa sécurité, le peuple palestinien a lui droit à un Etat. L’Union Européenne doit 
suspendre l’accord d’association avec l’Etat d’Israël. Le gouvernement français doit cesser toute coopération 
militaire avec l'Etat d'Israël. Nous exigeons du gouvernement français qu’il porte auprès des Nations-Unies une 
résolution ordonnant un cessez le feu immédiat sous peine de sanctions, le retrait des forces israéliennes hors de 
Gaza et l’installation d’une force de protection.  
Nous exigeons de la communauté internationale qu’elle fasse respecter ses propres résolutions qui sont la base 
d’un règlement du conflit, notamment par la création d’un État palestinien pleinement souverain sur l’ensemble 
des territoires occupés. 
Le SNTRS-CGT appelle ses adhérents et l’ensemble des salariés à se mobiliser contre la guerre en participant 
nombreux aux initiatives et aux manifestations organisées partout en France pour une paix juste et durable entre 
palestiniens et israéliens. 
 

Rassemblement pour la manifestation parisienne samedi 10 janvier 2009 à 15 
heures place de la République. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Appel à participer à la consultation de la C3N 
 

Pour lutter contre la réforme inacceptable de la recherche publique 
 

Le SNTRS-CGT appelle à voter oui à la consultation de la C3N au CNRS 
 

La C3N du CNRS qui regroupe le bureau du Conseil Scientifique, les Présidents des Conseils Scientifiques de 
Départements et le bureau de la Conférence des Présidents de sections du Comité National a demandé aux 
Unités propres et mixtes du CNRS de s’exprimer sur le découpage du CNRS en Instituts dont certains comme 
celui des Sciences de la Vie et le futur Institut du Logiciel, qui doit être créé en février, sortiraient à plus ou moins 
court terme du CNRS. On peut craindre que le démantèlement ne s’arrête à ces deux premiers Instituts.  
 
Ce démantèlement par tranches du CNRS n’est qu’une pièce d’une réforme gravissime qui vise toute la 
Recherche Publique mais aussi l’Enseignement Supérieur comme l’illustre, par exemple, le budget 2009 des 
EPST et des Universités, les projets de déstructuration des autres EPST, la remise en cause du statut de 
chercheur à temps plein, la modulation des services des enseignant-chercheurs et les pressions qui commencent 
pour transférer des ITA vers les collectivités territoriales. Et nous n’en sommes qu’au début !  
 
Le gouvernement veut liquider les EPST en ne gardant que leur sigle. Avec le démantèlement du CNRS par 
tranches disciplinaires (les Instituts), il veut enclencher un processus qui facilitera la disparition des instances 
scientifiques représentatives comme le Comité National et tous les mécanismes de consultation démocratique 
dans les EPST où les représentants des personnels jouent un rôle important. Il a commencé avec la mise en 
place de l’AERES. Il impose maintenant le transfert de la gestion de la plupart des UMR dans les Universités d’ici 
5 ans alors que les moyens de financement des laboratoires seront dans des agences comme l’ANR et les futurs 
Instituts Nationaux  contrôlés d’autant mieux qu’ils seront en compétition entre eux pour l’obtention des crédits 
publics. Les statuts et les rémunérations des personnels (chercheurs, enseignant-chercheurs, ITA et ITARF) sont 
au cœur de cette réforme. Le gouvernement veut casser les garanties collectives des statuts nationaux, 
notamment en sortant le maximum de chercheurs et d’ITA des organismes nationaux. Il veut aussi individualiser 
les rémunérations sur la base de l’allégeance (ce qu’il nomme le mérite). Ces mesures permettront une gestion 
autoritaire des personnels en fonction de ses objectifs : réduction de la recherche fondamentale, enseignement 
supérieur et recherche au service des intérêts privés, mobilité forcée, renforcement des pouvoirs hiérarchiques,...  
 
C’est pour s’opposer à une pièce essentielle (le démantèlement du CNRS) de la réforme inacceptable de 
la recherche publique que le SNTRS-CGT appelle les personnels des Unités Propres et UMR du CNRS à 
faire voter OUI leurs laboratoires à la consultation organisée par la C3N. Courant janvier 2009, il faut dans 
chaque unité réunir et faire se prononcer le conseil de laboratoire ou l’assemblée générale. Texte et 
modalités de vote sont disponible à l’adresse suivante : http://c3n-recherche-scientifique.fr/ 
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